
 
 
 

Le 4 juin 2020 
 
Objet : Informations sur la COVID-19 (coronavirus) – mise à jour no 22  

  
Chers parents et tuteurs,  
 
Nous espérons que vous vous portez bien. Au cours des derniers jours, nous avons reçu plusieurs nouvelles directives 
du ministère de l’Éducation, ainsi que des précisions supplémentaires tard hier soir. Vous trouverez ci-dessous des 
informations quant aux conséquences de ces plus récentes directives sur nous, à la CSSWL. Comme il s’agit des 
informations les plus à jour, elles pourraient différer de celles qui vous ont été communiquées hier par votre école. 
  

Élèves vulnérables et à risque   

 

En vertu d’un nouveau décret ministériel, les commissions scolaires sont tenues d’offrir des services aux élèves 
inscrits aux programmes suivants :  
 

• Les élèves du secondaire inscrits au parcours de formation axée sur l’emploi : formation préparatoire au 
travail ou formation menant à l’exercice d’un métier semi-spécialisé.  
Les écoles de la CSSWL offrant ce service : école secondaire de Joliette, école secondaire Lake of Two 
Mountains, école secondaire régionale Laurentian, école secondaire Laval Senior, école secondaire de 
Rosemère, Académie de Sainte-Agathe, école secondaire Mountainview. 
 

• Les apprenants adultes inscrits au programme Services d’intégration sociale.  
Le centre de formation générale des adultes de la CSSWL offrant ce service : CDC Vimont. 
   

• L’école secondaire Mountainview a aussi rouvert les campus Portage, Prévost et Cartier.  
 

Chacun des établissements scolaires susmentionnés communique actuellement avec les élèves inscrits à ces 
programmes ou leurs parents pour leur transmettre des informations additionnelles. Les services de transport seront 
fournis à ces élèves. 
 

Les écoles primaires qui ont rouvert le 11 mai maintiennent leurs services actuels et ne sont pas visées par ce décret.    
 

Camps pédagogiques facultatifs   
 

Pour donner suite aux informations récentes concernant les camps pédagogiques optionnels, nous souhaitons ici 
rassurer les parents : notre intention est de fournir un encadrement à l’ensemble de nos élèves jusqu’à la fin de l’année 
scolaire, soit le 23 juin, au moyen de l’apprentissage à distance. Des camps pédagogiques optionnels ne seront pas 
offerts dans les écoles. Nous continuerons plutôt à privilégier l’apprentissage à distance tout en portant une attention 
particulière à nos élèves les plus vulnérables. Nous allons continuer à investir dans l’apprentissage à distance et en 
ligne. Nos équipes-écoles demeurent disponibles et sont déterminées à assurer la réussite des élèves.   
 

Si vous avez des questions ou des préoccupations au sujet des services pédagogiques offerts à votre enfant, 
veuillez contacter la direction de votre école.  
 

Cérémonie de remise des diplômes pour la 6e année et la 5e secondaire 
 

Avec l’approbation de la Santé publique, le ministre de l’Éducation permet maintenant aux écoles d’organiser une 
cérémonie spéciale de remise des diplômes pour les élèves de 6e année et de 5e secondaire, tout en respectant les 
mesures les plus élevées en matière de sécurité et d’hygiène : 
 

o Maintien de la distanciation physique  
o Lavage fréquent des mains  
o Les rassemblements sociaux de plus de 10 personnes seront interdits 

o Les rassemblements extérieurs de plus de 10 personnes seront également interdits  
 

Chaque école se chargera de l’organisation de sa cérémonie de fin d’année et informera les parents des détails et 
de l’horaire. L’organisation et le format de la cérémonie sont à la discrétion de l’école. 

  



 

Production du dernier bulletin – directives du MEES 

 
Le ministère de l’Éducation a apporté quelques changements au Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, 
de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire pour l’année scolaire 2019-2020. Ainsi, les 
modifications indiquées au tableau ci-dessous ont été apportées au troisième et au dernier bulletin :  
 

ANNÉE D’ÉTUDES 3e ÉTAPE FIN D’ANNÉE 

Maternelle 4 ans Aucun changement Aucun changement 

Maternelle A, B, C, D A, B, C, D 

1re année à 3e secondaire R, NR ou NE R ou NR 

4e et 5e secondaire R, NR ou NE % 

 
Réussie (R) | Non réussie (NR) | Non évaluée (NE) 

 
Nous vous invitons à lire la lettre du sous-ministre de l’Éducation pour de plus amples détails à ce sujet. 
 

Cours d’été    

 
Avec l’autorisation de la Santé publique, le MEES permet maintenant aux commissions scolaires d’offrir des cours 
d’été aux élèves de 4e et de 5e secondaire. Un comité étudie actuellement l’offre de service de la CSSWL. D’autres 
informations vous parviendront sous peu.   
 

Attestation d’études professionnelles Soutien aux soins d’assistance en établissement de santé  

 
Le ministre de l’Éducation a annoncé une nouvelle formation à temps plein de 375 heures qui débutera le 15 juin. 
Le programme sera offert à Laval, au CDC Pont-Viau. Cette formation représente une mesure exceptionnelle mise 
en place par le gouvernement pour pallier le manque de 10 000 préposés aux bénéficiaires qualifiés dans les 
CHSLD partout au Québec. Pour en savoir plus sur cette formation, vous pouvez contacter le CDC Pont-Viau au 
450 680-3032, poste 4100, ou visiter leur site Web.  
 

Ateliers en ligne gratuits pour les parents  

 
Les professionnels des Services pédagogiques vous proposent quatre ateliers gratuits (en anglais seulement), qui 
débuteront à compter de la semaine prochaine. Pour en savoir plus à ce sujet, cliquez ici. 
 
Nous sommes conscients que nous venons de vous communiquer beaucoup d’informations à assimiler en peu de 
temps, mais les directives ministérielles sont fréquemment modifiées. Sachez que nos équipes-écoles et nos 
équipes-centres travaillent fort pour fournir des services pédagogiques de qualité à tous nos élèves dans ce 
contexte hors de l’ordinaire. La sécurité de nos élèves et de notre personnel demeure notre priorité absolue.    
 
Nous sommes reconnaissants de la collaboration et de la compréhension dont vous faites toujours preuve pendant 
cette période en constante évolution. Merci de votre patience et de votre résilience.  
 
Si vous avez des questions, nous vous invitons à contacter votre direction d’école ou de centre.  
 
Demeurez prudents et portez-vous bien.   
 
 
 
Gaëlle Absolonne  Paolo Galati 
Directrice générale Président                  
 

                      

http://www.swlauriersb.qc.ca/docs/news/73024000_1591214739.pdf
https://laformationbilingue.ca/programmes/programme-de-formation-pour-devenir-prepose-en-chsld-aep/
https://www.swlauriersb.qc.ca/docs/news/47656600_1591280359.pdf

